
La spécialité 

« Sciences économiques et sociales »

La spécialité SES pourra être choisie en 1ère générale

puis conservée parmi les deux spécialités suivies en

Terminale générale

En Première = 4h En Terminale = 6h

Académie de Poitiers



La spécialité 

« Sciences économiques et sociales »

Les Sciences économiques et sociales

reposent sur trois disciplines :

●La  Science économique

●La Sociologie

●La Science politique



La spécialité 

« Sciences économiques et sociales »

La classe de seconde est une classe de détermination :
chaque élève construit son projet d'orientation

Cycle terminal : une spécialisation progressive
Classe de première : choix de trois enseignements de spécialité 

(et éventuellement d’option facultative)

Classe de terminale : choix de deux enseignements de spécialité (et 
éventuellement d’option facultative)



La spécialité 

« Sciences économiques et sociales »

En devenant des spécialistes en Sciences économiques et
sociales vous devenez des citoyens mieux à même de
comprendre l’actualité économique, sociale et politique et à
participer activement au débat public.



La spécialité 

« Sciences économiques et sociales »

Les SES ont l’avantage de vous ouvrir 

des pistes très larges et diversifiées 

dans le cadre de votre orientation.



La spécialité 

« Sciences économiques et sociales »

Quelques exemples de parcours 

associant

les Sciences économiques et sociales et

leurs débouchés
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« Sciences économiques et sociales »

Débouchés possibles de la spécialité
« Sciences Économiques et Sociales »



La spécialité 

« Sciences économiques et sociales »

Des branches

plurielles

pour un

enracinement

solide

Les SES


